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ARRETE 
Arrêté du 11 octobre 2012 portant extension d’accords et d’avenants examinés en 

sous-commission des conventions et accords du 21 septembre 2012 
  

NOR: ETST1236655A 
  
  
  
  
Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
  
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 
  
Vu l’arrêté du 29 décembre 2011 et les arrêtés successifs portant extension de l’accord 
collectif relatif au dialogue social dans la branche du négoce de l’ameublement du 21 
septembre 2010 et des textes qui l’ont complété ou modifié ; 
  
Vu l’arrêté du 17 décembre 2004 et les arrêtés successifs portant extension de la 
convention collective nationale de travail des assistants maternels du particulier employeur 
(n° 2395) du 1er juillet 2004 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 9 mars 1993 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective nationale des commerces et services de l’audiovisuel, de l’électronique et de 
l’équipement ménager (n° 1686) du 26 novembre 1992 et des textes qui l’ont complétée ou 
modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 13 novembre 1979 et les arrêtés successifs portant extension de la 
convention collective nationale du personnel des cabinets d’avocats (n° 1000) du 20 février 
1979 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 28 décembre 2004 et les arrêtés successifs portant extension de l’accord 
collectif relatif à la participation des salariés des entreprises du BTP représentants des 
organisations syndicales de salariés aux commissions paritaires nationales de l’emploi 
(CPNE) et aux commissions paritaires régionales de l’emploi et de la formation (CPREF) 
conjointes du BTP du 13 juillet 2004 et des textes qui l’ont complété ou modifié ; 
  
Vu l’arrêté du 13 avril 1988 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective nationale du personnel des bureaux d’études techniques, cabinets 
d’ingénieurs-conseils, sociétés de conseil (n° 1486) du 15 décembre 1987 et des textes qui 
l’ont complétée ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 2 août 1971 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective nationale du personnel des industries du cartonnage (n° 489) du 9 janvier 1969 et 
des textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 



  
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 et les arrêtés successifs portant extension de la 
convention collective nationale des sociétés de ventes volontaires de meubles aux 
enchères publiques et des offices de commissaires-priseurs judiciaires (n° 2785) du 17 
décembre 2008 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 9 février 2004 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective nationale des organismes gestionnaires de foyers et services pour jeunes 
travailleurs (n° 2336) du 16 juillet 2003, complétée par trois annexes, et des textes qui l’ont 
complétée ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 20 octobre 1988 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective nationale du commerce de détail de l’horlogerie-bijouterie (n° 1487) du 17 
décembre 1987 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 20 décembre 2011 et les arrêtés successifs portant extension de la 
convention collective nationale des grands magasins et des magasins populaires (n° 2156) 
du 30 juin 2000 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 20 août 1993 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective nationale des maisons d’étudiants (n° 1671) du 27 mai 1992 et des textes qui l’ont 
complétée ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 12 avril 1972 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective nationale des ouvriers du négoce des matériaux de construction (n° 398) du 17 
juin 1965 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 12 avril 1972 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du négoce des 
matériaux de construction (n° 533) du 17 novembre 1969 et des textes qui l’ont complétée 
ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 7 août 1972 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective nationale des cadres du négoce des matériaux de construction (n° 652) du 21 
mars 1972 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 29 mars 2006 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective des industries métallurgiques, mécaniques et connexes de l’Aisne (n° 2542) du 30 
septembre 2005 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 2 août 1999 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective nationale des centres immatriculés de conditionnement, de commercialisation et 
de transformation des œufs et des industries en produits d’œufs (n° 2075) du 10 mai 1999 et 
des textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 28 juillet 1992 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective nationale de la répartition pharmaceutique (n° 1621) du 7 janvier 1992 et des 
textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 19 septembre 1994 et les arrêtés successifs portant extension de la 
convention collective nationale du personnel des institutions de retraites complémentaires 
(n° 1794) du 9 décembre 1993 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 



  
Vu l’arrêté du 31 mai 2006 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective nationale des vétérinaires praticiens salariés (n° 2564) du 31 janvier 2006 et des 
textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 
  
Vu l’arrêté du 7 février 1997 et les arrêtés successifs portant extension de la convention 
collective nationale des industries de la transformation des volailles (n° 1938) du 10 juillet 
1996 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ;  
  
* 
  
* *  
  
  
  
Vu l’accord collectif départemental du 3 décembre 2010 (BO n° 2011-05) relatif au repos 
dominical et à la fermeture des magasins d’ameublement et d’équipement de la maison le 
dimanche dans le département de Meurthe-et-Moselle ; 
  
Vu l’avenant n° 1 du 8 février 2012 (BO n° 2012-23) à l’accord du 21 septembre 2010, relatif 
au dialogue social conclu dans la branche du négoce de l’ameublement ; 
  
Vu l’avenant du 29 octobre 2010 (BO n° 2010-52), relatif à la prévoyance, à la convention 
collective nationale de travail des assistants maternels du particulier employeur (n° 2395) du 
1er juillet 2004 ; 
  
Vu l’avenant n° 40 du 16 février 2012 (BO n° 2012-18), relatif au remboursement des frais 
liés à la participation des salariés aux réunions paritaires de la branche, à la convention 
collective nationale des commerces et services de l’audiovisuel, de l’électronique et de 
l’équipement ménager (n° 1686) du 26 novembre 1992 ; 
  
Vu l’avenant n° 104 du 1er juillet 2011 (BO n° 2011-35), relatif à l’ancienneté, à la 
convention collective nationale du personnel des cabinets d’avocats (n° 1000) du 20 février 
1979 ; 
  
Vu l’accord régional (Picardie) du 22 avril 2010 (BO n° 2010-28), relatif à l’indemnisation des 
salariés pour participation aux réunions de la commission paritaire régionale de l’emploi et 
de la formation (CPREF) du bâtiment, à l’accord collectif relatif à la participation des salariés 
des entreprises du BTP représentants des organisations syndicales de salariés aux 
commissions paritaires nationales de l’emploi (CPNE) et aux commissions paritaires 
régionales de l’emploi et de la formation (CPREF) conjointes du BTP du 13 juillet 2004 ; 
  
Vu l’accord régional (Picardie) du 20 avril 2012 (BO n° 2012-27), relatif à l’indemnisation des 
salariés pour participation aux réunions des commissions paritaires régionales de l’emploi 
et de la formation (CPREF) du bâtiment, à l’accord collectif relatif à la participation des 
salariés des entreprises du BTP représentants des organisations syndicales de salariés aux 
commissions paritaires nationales de l’emploi (CPNE) et aux commissions paritaires 
régionales de l’emploi et de la formation (CPREF) conjointes du BTP du 13 juillet 2004 ; 
  
Vu l’accord du 13 mars 2012 (BO n° 2012-18), relatif à l’organisme paritaire collecteur agréé 
(OPCA/FAFIEC), conclu dans le cadre de l’accord du 28 juin 2011 sur la formation 
professionnelle conclu dans le cadre de la convention collective nationale du personnel des 



bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils, sociétés de conseil (n° 1486) 
du 15 décembre 1987 ; 
  
Vu l’avenant n° 144 du 20 janvier 2012 (BO n° 2012-18), relatif aux indemnités de départ ou 
de mise à la retraite, à la convention collective nationale du personnel des industries du 
cartonnage (n° 489) du 9 janvier 1969 ; 
  
Vu l’avenant du 17 avril 2012 (BO n° 2012-23), relatif au commissaire-priseur judiciaire 
salarié, à la convention collective nationale des sociétés de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques et des offices de commissaires-priseurs judiciaires (n° 2785) du 17 
décembre 2008 ; 
  
Vu l’avenant n° 30 du 22 mars 2011 (BO n° 2011-26), relatif aux nouveaux taux de 
cotisations du régime « frais de santé » suite à la nouvelle taxe sur les contrats solidaires et 
responsables, à la convention collective nationale des organismes gestionnaires de foyers 
et services pour jeunes travailleurs (n° 2336) du 16 juillet 2003, complétée par trois annexes 
; 
  
Vu l’avenant n° 22 du 4 avril 2012 (BO n° 2012-25), relatif à l’article 53 ― Fonctionnement 
des instances paritaires, à la convention collective nationale du commerce de détail de 
l’horlogerie-bijouterie (n° 1487) du 17 décembre 1987 ; 
  
Vu l’accord du 15 mars 2012 (BO n° 2012-19), relatif à la création de la section 
professionnelle paritaire des grands magasins et magasins populaires au FORCO, conclu 
dans le cadre de la convention collective nationale des grands magasins et des magasins 
populaires (n° 2156) du 30 juin 2000 ; 
  
Vu l’accord du 6 avril 2012 (BO n° 2012-24), relatif aux modalités de répartition de la 
contribution des grands magasins et magasins populaires au fonds paritaire de sécurisation 
des parcours professionnels, conclu dans le cadre de la convention collective nationale des 
grands magasins et des magasins populaires (n° 2156) du 30 juin 2000 ; 
  
Vu l’avenant n° 47 du 22 février 2011 (BO n° 2011-31) portant modification de l’avenant n° 2 
du 21 janvier 1993, relatif à la prévoyance, à la convention collective nationale des maisons 
d’étudiants (n° 1671) du 27 mai 1992 ; 
  
Vu l’avenant n° 4 du 23 novembre 2011 (BO n° 2012-08) à l’accord du 23 juin 1999, relatif à 
« la réduction, l’organisation du temps de travail et l’emploi », conclu dans le cadre des 
conventions collectives nationales des ouvriers du négoce des matériaux de construction 
(n° 398) du 17 juin 1965, des employés, techniciens et agents de maîtrise du négoce des 
matériaux de construction (n° 533) du 17 novembre 1969 et des cadres du négoce des 
matériaux de construction (n° 652) du 21 mars 1972 ; 
  
Vu l’accord du 23 février 2012 (BO n° 2012-26), portant création d’un régime d’astreinte des 
non-cadres, conclu dans le cadre de la convention collective des industries métallurgiques, 
mécaniques et connexes de l’Aisne (n° 2542) du 30 septembre 2005 ; 
  
Vu l’avenant n° 2 du 21 novembre 2011 (BO n° 2012-16) à l’accord du 27 septembre 2006, 
relatif au régime de prévoyance, conclu dans le cadre de la convention collective nationale 
des centres immatriculés de conditionnement, de commercialisation et de transformation 
des œufs et des industries en produits d’œufs (n° 2075) du 10 mai 1999 ; 
  



Vu l’accord du 24 novembre 2011 (BO n° 2011-50), relatif au financement du fonds paritaire 
de sécurisation des parcours professionnels, conclu dans le cadre de la convention 
collective nationale de la répartition pharmaceutique (n° 1621) du 7 janvier 1992 ; 
  
Vu l’avenant n° 14 du 15 juin 2011 (BO n° 2011-30), modifiant des articles de la convention 
et relatif aux bornes d’âge, à la convention collective nationale du personnel des institutions 
de retraites complémentaires (n° 1794) du 9 décembre 1993 ; 
  
Vu l’avenant n° 26 du 15 mars 2011 (BO n° 2011-26), modifiant l’article 63 relatif au départ à 
la retraite, à la convention collective nationale des vétérinaires praticiens salariés (n° 2564) 
du 31 janvier 2006 ; 
  
Vu l’accord du 12 janvier 2012 (BO n° 2012-10), relatif à la création d’une commission 
paritaire nationale de validation des accords collectifs de travail, conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale des industries de la transformation des volailles (n° 1938) du 
10 juillet 1996 ; 
  
Vu les demandes d’extension présentées par les organisations signataires ; 
  
Vu les avis publiés au Journal officiel des 13 août 2010, 28 juin 2011, 20 juillet 2011, 31 août 
2011, 15 septembre 2011, 10 novembre 2011, 16 décembre 2011, 9 février 2012, 16 mars 
2012, 1er avril 2012, 6 mai 2012, 1er juin 2012, 2 juin 2012, 13 juin 2012, 30 juin 2012, 18 
juillet 2012, 21 juillet 2012 et 10 août 2012 ; 
  
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 
  
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective (sous-commission 
des conventions et accords), rendu en séance du 21 septembre 2012,  
  
Arrête :  
  
Article 1  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans son 
propre champ d’application, les dispositions de l’accord collectif départemental du 3 
décembre 2010 (BO n° 2011-05) relatif au repos dominical et à la fermeture des magasins 
d’ameublement et d’équipement de la maison le dimanche dans le département de 
Meurthe-et-Moselle.  
  
Article 2  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de l’accord collectif du 21 septembre 2010, relatif au dialogue social, 
conclu dans la branche du négoce de l’ameublement, les dispositions de l’avenant n° 1 du 8 
février 2012 (BO n° 2012-23), à l’accord collectif susvisé.  
  
Article 3  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 



champ d’application de la convention collective nationale de travail des assistants maternels 
du particulier employeur (n° 2395) du 1er juillet 2004, les dispositions de l’avenant du 29 
octobre 2010 (BO n° 2010-52), relatif à la prévoyance, à la convention collective nationale 
susvisée.  
  
Article 4  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale des commerces et services de 
l’audiovisuel, de l’électronique et de l’équipement ménager (n° 1686) du 26 novembre 1992, 
les dispositions de l’avenant n° 40 du 16 février 2012 (BO n° 2012-18), relatif au 
remboursement des frais liés à la participation des salariés aux réunions paritaires de la 
branche, à la convention collective nationale susvisée.  
  
Article 5  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale du personnel des cabinets 
d’avocats (n° 1000) du 20 février 1979, les dispositions de l’avenant n° 104 du 1er juillet 
2011 (BO n° 2011-35), relatif à l’ancienneté, à la convention collective nationale susvisée.  
  
Article 6  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de l’accord collectif relatif à la participation des salariés des entreprises 
du BTP représentants des organisations syndicales de salariés aux commissions paritaires 
nationales de l’emploi (CPNE) et aux commissions paritaires régionales de l’emploi et de la 
formation (CPREF) conjointes du BTP du 13 juillet 2004, les dispositions de :  
  
― l’accord régional (Picardie) du 22 avril 2010 (BO n° 2010-28), relatif à l’indemnisation des 
salariés pour participation aux réunions de la CPREF du bâtiment, à l’accord collectif 
susvisé ;  
  
― l’accord régional (Picardie) du 20 avril 2012 (BO n° 2012-27), relatif à l’indemnisation des 
salariés pour participation aux réunions de la CPREF du bâtiment, à l’accord collectif 
susvisé.  
  
Article 7  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale du personnel des bureaux 
d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils, sociétés de conseil (n° 1486) du 15 
décembre 1987, les dispositions de l’accord du 13 mars 2012 (BO n° 2012-18), relatif à 
l’organisme paritaire collecteur agréé (OPCA/ FAFIEC), conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale susvisée.  
  
Article 8  
  



  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale du personnel des industries du 
cartonnage (n° 489) du 9 janvier 1969, les dispositions de l’avenant n° 144 du 20 janvier 
2012 (BO n° 2012-18), relatif aux indemnités de départ ou de mise à la retraite, à la 
convention collective nationale susvisée.  
  
Article 9  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale des sociétés de ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques et des offices de commissaires-priseurs judiciaires (n° 
2785) du 17 décembre 2008, les dispositions de l’avenant du 17 avril 2012 (BO n° 2012-23), 
relatif au commissaire-priseur judiciaire salarié, à la convention collective nationale 
susvisée.  
  
Article 10  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale des organismes gestionnaires de 
foyers et services pour jeunes travailleurs (n° 2336) du 16 juillet 2003, complétée par trois 
annexes, les dispositions de l’avenant n° 30 du 22 mars 2011 (BO n° 2011-26), relatif aux 
nouveaux taux de cotisations du régime « frais de santé » suite à la nouvelle taxe sur les 
contrats solidaires et responsables, à la convention collective nationale susvisée.  
  
Article 11  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale du commerce de détail de 
l’horlogerie-bijouterie (n° 1487) du 17 décembre 1987, les dispositions de l’avenant n° 22 du 
4 avril 2012 (BO n° 2012-25), relatif à l’article 53 ― Fonctionnement des instances 
paritaires, à la convention collective nationale susvisée.  
  
Article 12  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale des grands magasins et des 
magasins populaires (n° 2156) du 30 juin 2000, les dispositions de : 
  
― l’accord du 15 mars 2012 (BO n° 2012-19), relatif à la création de la section 
professionnelle paritaire des grands magasins et magasins populaires au FORCO, conclu 
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ; 
  
― l’accord du 6 avril 2012 (BO n° 2012-24), relatif aux modalités de répartition de la 
contribution des grands magasins et magasins populaires au fonds paritaire de sécurisation 
des parcours professionnels, conclu dans le cadre de la convention collective nationale 
susvisée.  
  



Article 13  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale des maisons d’étudiants (n° 1671) 
du 27 mai 1992, les dispositions de l’avenant n° 47 du 22 février 2011 (BO n° 2011-31) 
portant modification de l’avenant n° 2 du 21 janvier 1993, relatif à la prévoyance, à la 
convention collective nationale susvisée.  
  
Article 14  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application des conventions collectives nationales des ouvriers du négoce des 
matériaux de construction (n° 398) du 17 juin 1965, des employés, techniciens et agents de 
maîtrise du négoce des matériaux de construction (n° 533) du 17 novembre 1969 et des 
cadres du négoce des matériaux de construction (n° 652) du 21 mars 1972, les dispositions 
de l’avenant n° 4 du 23 novembre 2011 (BO n° 2012-08) à l’accord du 23 juin 1999, relatif à 
« la réduction, l’organisation du temps de travail et l’emploi », conclu dans le cadre des 
conventions collectives nationales susvisées.  
  
Article 15  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective des industries métallurgiques, mécaniques 
et connexes de l’Aisne (n° 2542) du 30 septembre 2005, et à l’exclusion de la réparation 
d’appareils électriques pour le ménage non associée à un magasin de vente, les 
dispositions de l’accord du 23 février 2012 (BO n° 2012-26), portant création d’un régime 
d’astreinte des non-cadres, conclu dans le cadre de la convention collective susvisée.  
  
Article 16  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale des centres immatriculés de 
conditionnement, de commercialisation et de transformation des œufs et des industries en 
produits d’œufs (n° 2075) du 10 mai 1999, les dispositions de l’avenant n° 2 du 21 novembre 
2011 (BO n° 2012-16) à l’accord du 27 septembre 2006, relatif au régime de prévoyance, 
conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.  
  
Article 17  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale de la répartition pharmaceutique 
(n° 1621) du 7 janvier 1992, les dispositions de l’accord du 24 novembre 2011 (BO n° 
2011-50), relatif au financement du fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels, conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.  
  
Article 18  
  



  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale du personnel des institutions de 
retraites complémentaires (n° 1794) du 9 décembre 1993, les dispositions de l’avenant n° 
14 du 15 juin 2011 (BO n° 2011-30), modifiant des articles de la convention et relatif aux 
bornes d’âge, à la convention collective nationale susvisée.  
  
Article 19  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale des vétérinaires praticiens 
salariés (n° 2564) du 31 janvier 2006, les dispositions de l’avenant n° 26 du 15 mars 2011 
(BO n° 2011-26), modifiant l’article 63 relatif au départ à la retraite, à la convention collective 
nationale susvisée.  
  
Article 20  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale des industries de la transformation 
des volailles (n° 1938) du 10 juillet 1996, les dispositions de l’accord du 12 janvier 2012 (BO 
n° 2012-10), relatif à la création d’une commission paritaire nationale de validation des 
accords collectifs de travail, conclu dans le cadre de la convention collective nationale 
susvisée.  
  
Article 21  
  
  
L’extension des effets et sanctions des textes susvisés, dont la liste est jointe en annexe du 
présent arrêté, prend effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la 
durée restant à courir et aux conditions prévues par lesdits textes.  
  
Article 22  
  
  
Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française.  
  
Annexe  
  
  
  
  
A N N E X E  
  
Article 1er : Accord collectif départemental du 3 décembre 2010 relatif au repos dominical et 
à la fermeture des magasins d’ameublement et d’équipement de la maison le dimanche 
dans le département de Meurthe-et-Moselle (n° 2988). 
  
Article 2 : Accord collectif du 21 septembre 2010 relatif au dialogue social dans la branche 
du négoce de l’ameublement (n° 2973). 



  
Article 3 : Convention collective nationale de travail des assistants maternels du particulier 
employeur (n° 2395). 
  
Article 4 : Convention collective nationale des commerces et services de l’audiovisuel, de 
l’électronique et de l’équipement ménager (n° 1686). 
  
Article 5 : Convention collective nationale du personnel des cabinets d’avocats (n° 1000). 
  
Article 6 : Accord collectif relatif à la participation des salariés des entreprises du BTP 
représentants des organisations syndicales de salariés aux commissions paritaires 
nationales de l’emploi (CPNE) et aux commissions paritaires régionales de l’emploi et de la 
formation (CPREF) conjointes du BTP (n° 2416). 
  
Article 7 : Convention collective nationale du personnel des bureaux d’études techniques, 
cabinets d’ingénieurs-conseils, sociétés de conseil (n° 1486). 
  
Article 8 : Convention collective nationale du personnel des industries du cartonnage (n° 
489). 
  
Article 9 : Convention collective nationale des sociétés de ventes volontaires de meubles 
aux enchères publiques et des offices de commissaires-priseurs judiciaires (n° 2785). 
  
Article 10 : Convention collective nationale des organismes gestionnaires de foyers et 
services pour jeunes travailleurs (n° 2336). 
  
Article 11 : Convention collective nationale du commerce de détail de l’horlogerie-bijouterie 
(n° 1487). 
  
Article 12 : Convention collective nationale des grands magasins et des magasins 
populaires (n° 2156). 
  
Article 13 : Convention collective nationale des maisons d’étudiants (n° 1671). 
  
Article 14 : Conventions collectives nationales des ouvriers du négoce des matériaux de 
construction (n° 398), des employés, techniciens et agents de maîtrise du négoce des 
matériaux de construction (n° 533) et des cadres du négoce des matériaux de construction 
(n° 652). 
  
Article 15 : Convention collective des industries métallurgiques, mécaniques et connexes de 
l’Aisne (n° 2542). 
  
Article 16 : Convention collective nationale des centres immatriculés de conditionnement, 
de commercialisation et de transformation des œufs et des industries en produits d’œufs (n° 
2075). 
  
Article 17 : Convention collective nationale de la répartition pharmaceutique (n° 1621). 
  
Article 18 : Convention collective nationale du personnel des institutions de retraites 
complémentaires (n° 1794). 
  
Article 19 : Convention collective nationale des vétérinaires praticiens salariés (n° 2564). 



  
Article 20 : Convention collective nationale des industries de la transformation des volailles 
(n° 1938).  
  
  
Fait le 11 octobre 2012.  
  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général du travail,  
J.-D. Combrexelle  
  
Nota. ― Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du ministère, fascicules 
conventions collectives, disponibles sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.  
  
  
 


